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Projet de loi 97
Les demandes d’AFB 

	 Demande #1 

AFB demande que le projet de loi soit 
modifié afin de mettre en place une 
réelle gouvernance régionalisée, avec les 
pouvoirs décisionnels qui l’accompagnent 
et qui est adaptée aux réalités des régions. 

	 Demande #2 

AFB demande que le milieu régional soit 
partie prenante et impliqué activement 
dans la gestion de la forêt de son territoire. 

	 Demande #3 

AFB demande la mise en place d’un 
aménagiste forestier régional indépendant 
du MRNF, imputable et choisi par le 
milieu régional, et ce, via un processus de 
sélection ouvert et transparent. 

	 Demande #4 

AFB demande le maintien de tables 
de concertation des parties prenantes, 
d’assurer leur financement, de revoir leur 
rôle, leur mandat et leur gouvernance afin 
qu’elles soient indépendantes. 

	 Demande #5 

AFB demande que les tables de 
concertation des parties prenantes soient 
mises à profit auprès de l’aménagiste 
forestier régional afin de réaliser les 
différents exercices de consultation, 
adresser les enjeux d’harmonisation des 
usages, faire office de participation du 
public pour le maintien des certifications 
forestières et contribuer à l’élaboration des 
plans de gestion intégrée des chemins 
multiusages. 

	 Demande #6 

AFB demande que la ministre prévoie un 
mécanisme de consultation obligatoire 
pour les travaux d’aménagement forestier, 
et ce, indépendamment de la zone où sont 
prévus ces travaux.



	 Demande #7 

AFB demande que le projet de loi 
prévoie la mise en place un processus de 
planification forestière flexible, souple et 
agile.  

	 Demande #8 

AFB demande l’ajout d’une catégorie 
de droits forestiers pour les travaux 
sylvicoles non commerciaux, qui aurait 
la responsabilité de la planification et de 
la réalisation des travaux sylvicoles non 
commerciaux. 

	 Demande #9 

AFB demande que le projet de loi 
prévoie un mécanisme d’intégration des 
travaux forestiers des deux catégories de 
détenteurs de droits forestiers.  

 

 	 Demande #10 

AFB demande que le milieu régional soit 
partie prenante et impliqué activement 
dans l’identification des territoires de la 
zone d’aménagement forestier prioritaire 
et de la zone de conservation.

	
	 Demande #11 

AFB demande que le zonage soit un 
concept d’aménagement évolutif en 
fonction des changements climatiques et 
adapté aux réalités régionales. 

	 Demande #12 

AFB demande que la cible de la zone 
d’aménagement forestier prioritaire 
soit modulée en fonction de la réalité 
de chaque territoire et convenue en 
concertation avec le milieu régional. 




